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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: Association canadienne des Sociétés Elizabeth Fry
	Nom: 
	rec1: Établir un comité national indépendant de gouvernance des prisons pour femmes chargé de surveiller les prisons pour femmes et de publier des rapports annuels publics au Parlement sur le respect du Code criminel du Canada, de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition, de la Loi canadienne sur les droits de la personne (LCDP), de la Charte canadienne des droits et libertés et des obligations internationales du Canada en matière de droits de la personne.    
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Militaire, sécurité publique et sécurité]
	Dropdowntopic1: [Militaire, sécurité publique et sécurité]
	Dropdowntopic3: [Autochtones]
	Dropdownrec1: [$500,000-999,999]
	Dropdownrec3: [$1 million-4.9 millions]
	Dropdown1: [1 an]
	Dropdownrec2: [$1 million-4.9 millions]
	Dropdown2: [1 an]
	Dropdown3: [1 an]
	rec2: Les coûts initiaux pourraient être financés par l'abrogation du projet de loi C-10, qui procurerait des économies de coûts de huit millions de dollars par année au gouvernement fédéral (source : Yalkin, Tolga, R. et Michael Kirk [2012], The Fiscal Impact of Changes to Eligibility for Conditional Sentences of Imprisonment in Canada. Ottawa : Bureau du directeur parlementaire du budget). Par la suite, le gouvernement pourrait économiser d'autres millions de dollars en réduisant les coûts des prisons et des règlements liés aux infractions à la loi et aux politiques (c'est-à-dire en évitant les coûts humains et financiers des circonstances comme le traitement d'Ashley Smith). 
	rec3: Les bénéficiaires directs de cette recommandation seraient le personnel des prisons fédérales, les femmes qui y sont détenues et les contribuables canadiens. La surveillance assurerait la sécurité à la fois du personnel et des prisonnières et permettrait d'éviter, ou de traiter immédiatement, ou les deux, les infractions au Code criminel, à la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition, à la LCDP et à la Charte. Cette recommandation pourrait assurer que les femmes emprisonnées sont à l'abri de l'abus physique, sexuel et psychologique, ce qui éviterait les tragédies comme le traitement illégal et la mort d'Ashley Smith à 19 ans, devant le personnel.
	rec4: La mise en oeuvre de cette recommandation aurait pour incidence générale de libérer l'argent des contribuables dépensé actuellement pour criminaliser et incarcérer, pour l'affecter à des ressources plus préventives pour les personnes les plus marginalisées et les plus victimes (particulièrement les femmes, les Autochtones et les personnes qui ont des problèmes de santé mentale). En outre, le Canada respecterait plus les normes canadiennes et internationales en matière de droits de la personne, y compris la Convention des Nations Unies contre la torture, l'Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus des Nations Unies (et les règles de Bangkok concernant le traitement des détenues), le Code criminel, la LCDP et la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition.  
	rec5: Négocier des ententes et financer adéquatement des ressources communautaires convenables pour répondre aux besoins des femmes qui ont des problèmes de santé mentale débilitants, y compris en offrant du soutien adapté à la culture aux femmes autochtones, à la fois dans les prisons pour femmes et comme autres solutions que ces établissements d'incarcération. Le personnel de première ligne des prisons pour femmes devrait être composé uniquement de femmes.  
	rec6: Abroger le projet de loi C-10, en réalisant ainsi une économie de coûts de huit millions de dollars par année pour le gouvernement fédéral (source : Yalkin, Tolga, R. et Michael Kirk [2012], The Fiscal Impact of Changes to Eligibility for Conditional Sentences of Imprisonment in Canada. Ottawa : Bureau du directeur parlementaire du budget). Affecter l'argent des contribuables au logement et aux services sociaux, d'éducation et de santé mentale adéquats pour empêcher la marginalisation, la victimisation, la criminalisation et l'institutionnalisation des Canadiens.
	rec7: Les bénéficiaires directs incluraient à la fois les femmes purgeant une peine fédérale qui ont des problèmes de santé mentale débilitants et le personnel des pénitenciers fédéraux pour femmes. Les femmes bénéficieraient du traitement adéquat et convenable de leurs problèmes de santé mentale, y compris en étant transférées dans des établissements de santé mentale appropriés conformément à l'article 29 de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition. Il serait bon pour assurer la sécurité générale et le bien-être à la fois du personnel et des détenues de traiter et de résoudre les problèmes de santé mentale au lieu de ne pas en tenir compte ou de les exacerber dans les unités d'isolement maximum des prisons.  
	rec8: La mise en oeuvre de cette recommandation aurait pour incidence générale de libérer l'argent des contribuables dépensé actuellement pour criminaliser et incarcérer, pour l'affecter à des ressources plus préventives pour les personnes les plus marginalisées et les plus victimes (particulièrement les femmes, les Autochtones et les personnes qui ont des problèmes de santé mentale). En outre, le Canada respecterait plus les normes canadiennes et internationales en matière de droits de la personne, y compris la Convention des Nations Unies contre la torture, l'Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus des Nations Unies (et les règles de Bangkok concernant le traitement des détenues), le Code criminel, la LCDP et la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition.
	rec9: Offrir des ressources et du soutien adéquats permettant aux femmes autochtones d'être évaluées individuellement pour déterminer si elles peuvent profiter ou non de placements dans les collectivités autochtones et les centres de guérison et de traitement en vertu des articles 81 et 84 de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition.
	rec10: Abroger le projet de loi C-10, en réalisant ainsi une économie de coûts de huit millions de dollars par année pour le gouvernement fédéral (source : Yalkin, Tolga, R. et Michael Kirk [2012], The Fiscal Impact of Changes to Eligibility for Conditional Sentences of Imprisonment in Canada. Ottawa : Bureau du directeur parlementaire du budget). Affecter l'argent des contribuables économisé à des services de soutien communautaire appropriés comme des services sociaux, des services de santé et de traitement, des programmes d'éducation et de logement et des options qui vont créer de l'emploi et des revenus.
	rec11: Les bénéficiaires directs de cette recommandation seraient les détenues autochtones, leurs familles et leurs collectivités. Les solutions adaptées à la culture pour la diversion et la prévention, la détermination de la peine, la réhabilitation et l'intégration communautaire vont rendre les collectivités plus sûres et plus soudées et diminuer les possibilités de victimisation et de criminalisation (c'est-à-dire diminuer les taux globaux de criminalité).
	rec12: L'incidence générale serait la diminution des taux de criminalité et du récidivisme et des façons plus rentables de contrer et de prévenir la victimisation et le crime.
	rec13: L'approche courante de traitement des détenues est inefficace et coûteuse. Par exemple, elle est inefficace parce que les femmes, particulièrement les Autochtones et celles qui ont des problèmes de santé mentale débilitants, seront probablement surclassées comme des détenues à sécurité maximale, non parce qu'elles sont considérées dangereuses ou représentant un risque pour la sécurité publique, mais parce qu'elles peuvent être incapables de s'ajuster à l'environnement carcéral. Traiter les problèmes de santé mentale et les autres difficultés à la racine de ces problèmes d'ajustement, dans un établissement de traitement ou de sécurité moindre dont le personnel est composé de femmes, réduira plus efficacement la victimisation et le récidivisme et diminuera de manière plus efficiente le coût global du système de justice pénale.Il en va de même pour offrir aux détenues autochtones des réponses plus adaptées à la culture. L'inégalité et les difficultés systémiques qui affligent les femmes autochtones en général représentent le facteur le plus important contribuant à leur surclassement à titre de détenues. Traiter la marginalisation, la victimisation et les autres problèmes de santé mentale et de traitement des détenues autochtones qui en résultent sera plus efficace pour assurer la sécurité de la collectivité et réduira de manière plus efficiente la victimisation et la criminalisation, sans mentionner les coûts de l'incarcération.Finalement, il faut de la surveillance. Le Service correctionnel du Canada l'a admis. « Il semble que, dans l'ensemble du système, on comprenne mal la nécessité de l'application rigoureuse de certaines politiques et pratiques conçues pour protéger les détenues contre les atteintes à leur vie privée et l'inconduite sexuelle. » De nombreux organismes ont recommandé l'établissement d'un mécanisme de surveillance efficace, notamment la Commission d'enquête de 1996, la Commission canadienne des droits de la personne dans son rapport de 2004, le Bureau de l'enquêteur correctionnel, le Groupe de travail sur les détenues purgeant une peine fédérale, le vérificateur général, le Comité permanent de la justice et des droits de la personne et le Comité des comptes publics.  
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